
Bonjour,

Candidate aux élections législatives sur la la 4eme circonscription des Hauts-de-Seine, je
réponds au questionnaire à l’attention des candidats aux élections législatives de 2022 portant
sur la Palestine.

1/ Je m'engage à voter en faveur de l’adoption d’une législation nationale visant à interdire le
commerce avec les colonies israéliennes.

D’ailleurs je suis signataire de la pétition européenne stop settlements depuis le 15 mai.

2/ Je m’engage à voter en faveur de la ratification de la Convention de 1973 sur l’élimination
du crime d’apartheid.

3/ Dans le cadre du droit des peuples à disposer d’eux-mêmes, je m’engage à agir en faveur
de la reconnaissance de l’État de Palestine par la France.

A ce titre, une de mes propositions est faire en sorte que la France reconnaisse  l’Etat de
Palestine (voir tract ci-joint)

4/ Je m’engage à protéger les libertés associatives des organisations de la société civile qui
critiquent la politique du gouvernement israélien et défendent les droits du peuple palestinien.

Je vous remercie pour cette initiative  en espérant qu'un maximum de candidats répondent
également à l'ensemble des questions.

Habiba BIGDADE

Candidate aux élections législatives sur la 4eme circonscription des Hauts-de-Seine

hbigdade@yahoo.fr

0663604419


